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Secteurs potentiels de restauration de la biodiversité en Normandie

Mesures de protection/
gestion connues

 f Zone Spéciale de Conservation 
(Directive Habitats)
 f Site classé
 f ZNIEFF de type 2
 f ZNIEFF de type 2

Localisation
Département : Eure
E.P.C.I. : CC du Pays du Neubourg, CA Agglo du Pays de Dreux, CC Eure-adrie-Seine, CA 
Seine Normandie Agglomération, CA Seine Eure, CA Evreux Portes de Normandie.
Communes : Acquigny, Le Boulay-Morin, Ailly, Le Cormier, Amfreville-sur-Iton, Le 
Mesnil-Jourdain, Le Plessis-Hebert, Autheuil-Authouillet, Louviers, Boisset-Les-
Prevanches, Menilles, Boncourt, Merey, Brosville, Mesnil-sur-L’estree, Caillouet-
Orgeville, Terres de Bord, Cailly-sur-Eure, Canappeville, Muzy, Chambray, Neuilly, 
Croisy-sur-Eure, Normanville, Croth, Pacy-sur-Eure, Clef-Vallée-d’eure, Parville, 
Epieds, Pinterville, Evreux, Rouvray, Ezy-sur-Eure, Fains, Saint-Vigor,  Fontaine-
sous-Jouy, Vaux-sur-Eure, Gadencourt, Garennes-sur-Eure, Hardencourt-Cocherel, 
Heudreville-sur-Eure, Hondouville, Houetteville, Houlbec-Cocherel, Irreville, Ivry-
la-Bataille, Jouy-sur-Eure, La Haye-le-Comte, La Vacherie

Statuts de propriété
 f Propriété privée
 f Domaine communal
 f Forêt publique

Milieux principaux
Pelouses calcicoles, boisements calcicoles, landes sèches, cavités.
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Enjeux principaux

Les milieux ouverts calcicoles sont menacées par 
l’enfrichement progressif, préjudiciable à la préservation 
de la biodiversité des pelouses. C’est au stade de la 
pelouse rase que la flore patrimoniale est la plus riche. 
L’enjeu est donc de conserver cette formation végétale 
par une gestion adaptée.

Exemples d’actions 
pouvant être envisagées

 f Maintenir les milieux ouverts par pâturage extensif, 
fauche tardive et débroussaillage sélectif
 f Maintenir une mosaïque d’habitats en favorisant 
l’ouverture des milieux et en conservant quelques 
bosquets.
 f Conserver les espèces ligneuses remarquables comme 
le Genévrier commun, le Poirier sauvage, le Cerisier de 
Sainte-Lucie ...
 f Restaurer et maintenir les éboulis calcaires.
 f Maintenir la tranquillité des grottes à chauves-souris.
 f Surveiller et éliminer les espèces exotiques envahissantes.
 f Canaliser les promeneurs sur les chemins afin qu’ils ne 
piétinent pas les pelouses.

Principales espèces rares et/ou protégées

Certaines espèces ont une valeur 
patrimoniale car rares et/ou protégées : 
l’Ophys frelon, l’Epipactis brun-rouge, le 
très rare Ophrys petite araignée, ainsi 
que la Bugrane naine, la Laîche humble 
et l’Hépatique à trois lobes dans les 
hêtraies.
On peut remarquer la présence de la 
Gentiane croisette, exceptionnellement 
rare, de l’Orchis brûlé, du Rosier 
pimprenelle, ces derniers étant très rares 
en Normandie tout comme le Fumana 
couché, l’Euphorbe ésule ou la Goodyère 
rampante, une Orchidée localisée dans 
les pinèdes.

A cet intérêt floristique, 
s’ajoute un intérêt faunistique 
remarquable. La richesse en 
papillons est importante avec 
2 espèces très rares : l’azuré 
porte-queue et le sylvain 
azuré ainsi que Noctuelle 
carpophage et la Phalène 
verte des Callunes. Notons la 
présence de l’Ecaille chinée 
et du Damier de la Succise. 
La Mante religieuse et le rare 
Criquet des jachères. La petite 
Cigale des montagnes est 
également présente. Le site 
est fréquenté par le Gomphe 
vulgaire, une libellule peu 
commune dans la région et il 
abrite le rare Lézard vert, un 
reptile thermophile des coteaux les mieux exposés 
ainsi que le Lézard des souches. La Couleuvre verte et 
jaune et le Sonneur à ventre jaune sont également 
présents sur des stations très précises.
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Lézard vert (Lacerta bilineata)
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Epipactis brun-rouge
(Epipactis atrorubens)
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Reconnues pour leur valeur paysagère, les pelouses des 
coteaux calcaires présentent aussi une extraordinaire 
variété botanique, entomologique et ornithologique.

Gentiane croisette
(Gentiana cruciata)
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Damier de la succise 
(Euphydryas aurinia)
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